
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 28 novembre 2023 

Le 28 novembre 2023, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 36 
Nombre de présents :  24
Membres représentés (procuration) : 8 
Quorum : 19 
Point 4 – Formation et recherche
Délibération 4.7 – Actualisation du dispositif de bourse aux étudiants 

Visas :  
Vu le code de l’éducation notamment l’article L 719-12 et les articles R719-194 et suivants,  
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement et notamment son article 12 ;  
Vu la délibération du conseil d’administration du 15 mars 2021 ; 
Vu la délibération du conseil de gestion de la Fondation Institut Agro du 14 novembre 2023. 

Exposé des motifs : 
Par délibération du 15 mars 2021, le conseil d’administration a approuvé les dispositifs de bourse pour les écoles de 
Rennes-Angers et Montpellier. La délibération et son annexe intégraient certains dispositifs de bourse octroyée par la 
Fondation Institut Agro. Or il revient au Conseil de gestion de la Fondation de régler par ses délibérations les affaires de 
la Fondation. Par délibération du 14 novembre 2023, le conseil de gestion de la Fondation Institut Agro a approuvé les 
modalités d’octroi de bourse aux étudiants   propre à son activité. 

Dans l’attente de la mise à jour de la délibération du 15 novembre 2021 comprenant l’ensemble des dispositifs de bourses 
de l’Institut Agro, et afin d’éviter toute confusion dans les compétences du conseil de gestion de la Fondation et du conseil 
d’administration, il est demandé au conseil d’administration d’approuver le retrait du tableau annexé à la délibération du 
15 novembre 2021les dispositifs suivants :  : 
- la bourse Fondation Chaire Lactalis
Pour l’Institut Agro Montpellier :
- la bourse Internationale d’Excellence, et le fonds d’action sociale

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 28 novembre 2023, approuve le retrait de trois dispositifs de bourse énoncés ci-dessus dans 
l’annexe de la délibération n°5.1 du 15 mars 2021.  

Fait le 28 novembre 2023. 

Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
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